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PREAMBULE  
Figurant dans la Loi de programmation relative à la mise en œuvre du Grenelle de 
l’environnement du 3 août 2009, le projet de contournement ferroviaire de Nîmes et 
de Montpellier (CNM) participe pleinement à l’ambition de concrétiser une politique 
de développement durable des transports à l’échelle régionale, nationale et 
européenne. 

Le projet d’ensemble consiste à réaliser un doublé de lignes (ligne existante et ligne 
nouvelle) entre Nîmes et Montpellier et des doublets de gares sur les agglomérations 
de Montpellier et de Nîmes (une gare nouvelle desservant Montpellier – Montpellier 
Sud de France- et une gare nouvelle desservant Nîmes – Nîmes Manduel 
Redessan). Ces doublets complémentaires ont pour but de répondre aux besoins de 
circulations des trains et de desserte des deux agglomérations. 

Le projet de ligne nouvelle de contournement de Nîmes et Montpellier est en cours 
de réalisation. Sa mise en service est prévue à la fin de l’année 2017. L’enquête 
publique du projet de gare nouvelle de Montpellier Sud de France s’est conclue en 
novembre 2014 par un avis favorable du commissaire enquêteur et sa construction 
fait l’objet d’un partenariat public privé en cours de mise au point pour une mise en 
service simultanée avec la ligne nouvelle. Quant au projet de gare nouvelle de 
Nîmes-Manduel-Redessan, l’ensemble des partenaires a décidé la réalisation des 
études préliminaires en vue d’une mise en service avant la fin de l’année 2020. 

Au sein de cet ensemble, le projet de création de la gare nouvelle de Nîmes-
Manduel-Redessan constitue un véritable enjeu de développement pour la Métropole 
de Nîmes. 

En 2009, le Débat Public du projet de ligne nouvelle Montpellier Perpignan avait fait 
ressortir l’intérêt de mieux desservir le territoire nîmois. Dans ce cadre, parmi les trois 
sites proposés au sud de l’agglomération, c’est le site de Manduel qui a été retenu 
pour accueillir la future gare nouvelle. Respectant à la fois les orientations du SCOT 
Sud du Gard et le principe d’une urbanisation nodale autour de la ville centre, il se 
situe à l’intersection de la voie ferrée existante « Tarascon-Sète » et de la ligne 
nouvelle CNM. 

En 2011, l’étude de programmation fonctionnelle et technique de la gare nouvelle de 
Nîmes-Manduel-Redessan, préalablement lancée par Réseau Ferré de France 
(RFF), maître d’ouvrage de l’opération, en partenariat avec Nîmes Métropole, a 
permis de fixer les grands principes de l’opération de création de cette gare 
nouvelle : données et spécificités de l’opération, exigences du Maître d’Ouvrage, 
performances architecturales et technique attendues dans le cadre de ce projet. 
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C’est sur la base de cette étude que RFF a confié à SNCF Gares & Connexions les 
études préliminaires sur le périmètre de la gare comprenant le bâtiment des services 
aux voyageurs et les ouvrages de l’inter modalité. 

Le but de la réalisation du pôle d’échanges multimodal (PEM) est de favoriser une 
liaison facile entre les différentes fonctions de transport (TAGV, ligne classique 
existante, bus, cars, voiture, taxis, vélos…) en créant une synergie entre les enjeux 
de développement urbain et les besoins de transports. 

Afin de s’appuyer sur cette opportunité ferroviaire, Nîmes Métropole développe sur 
les communes de Manduel et Redessan un projet de Pôle Urbain Multimodal, 
support d’une nouvelle porte d’entrée de l’agglomération et de développement d’un 
nouveau quartier autour du PEM accueillant activités et habitat. Un comité technique 
mensuel de coordination permet d’assurer la cohérence entre les projets urbain et 
ferroviaire. Cette mise en cohérence porte non seulement sur le positionnement et le 
dimensionnement des accès et réseaux au PEM, mais aussi sur les calendriers de 
mise en œuvre et de concertation publique. 

L’ambition partenariale est de faire de ce pôle une porte d’entrée au réseau de 
transport et aux territoires, un lieu de vie confortable adapté aux besoins du voyageur 
et du citadin en favorisant une intégration harmonieuse du pôle dans son 
environnement, une maîtrise de l’impact écologique en construction et en exploitation 
et une évolutivité face aux besoins de transport et aux opportunités du territoire. 
 
 
Les deux dossiers de demandes de permis de construire déposés sur les communes 
de Manduel et Redessan pour la création de cette gare nouvelle multimodale sont 
élaborés suivant les grands principes exposés précédemment. 
 

Les différents composants du PEM y sont répartis comme suit : 

- Sur la commune de Redessan : les parkings longue durée, les abris 
photovoltaïques, le kiosque abritant les locaux techniques nécessaires au 
fonctionnement de l’installation photovoltaïque ainsi que les aménagements 
paysagers liés au projet hydraulique (bassins de rétention et noues) et au 
projet global d’insertion paysagère sur l’ensemble du site. 
 

- Sur la commune de Manduel : le bâtiment voyageurs et ses dispositifs d’accès 
aux quais TAGV et voie classique, le parvis de la gare et la dépose minute, la 
gare routière, les parkings courte durée et ceux dédiés aux loueurs, les 
voieries d’accès ainsi que l’ensemble des aménagements paysagers autour 
de ces grands ensembles. 
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1. GENERALITES  

1.1. SITE, DESSERTE ET CONTEXTE DU PROJET 

1.1.1. LE SITE 

Le projet se situe à une quinzaine de kilomètres de Nîmes centre.  

Au nord du site se trouve la RD999 ancienne voie romaine (via Domitia) ainsi que le 
raccordement de la ligne TAGV actuelle vers Nîmes centre.  

La voie de contournement ferroviaire de Nîmes et de Montpellier (CNM) passe sur un 
plateau qui, de par sa position plus élevée, domine le grand territoire.  

Il offre à la fois, une vue sur les coteaux de Nîmes au Nord, mais également une vue 
dégagée sur les costières.  

La gare nouvelle se situera à l’intersection de la ligne classique Nîmes- Tarascon et 
de la CNM reliant Paris à Barcelone. 

L’arrivée à la gare sera donc pour les voyageurs l’opportunité « d’embrasser » 
rapidement les particularités du site des costières.  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

Figure 1 : Tracé du Contournement Nîmes-Montpellier 

 

 

N 
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1.1.2. LA DESSERTE DU SITE  

Le projet se situe sur les deux communes de Manduel et Redessan, comme indiqué 
sur le plan d’accès au site, la limite communale traçant une ligne nord-ouest, sud-est 
dans la partie nord sur site, dans l’emprise des parkings longue durée. (voir plan de 
masse PC2-01). 

Les voiries de desserte du site sont reprises ci-dessous : 
 
Les voiries existantes : 
Le chemin communal de Joncquières ou chemin du Mas Larrier : ce chemin dessert 
les parcelles agricoles à l’ouest du site depuis la RD3, puis le domaine du Mas 
Larrier, il continue plus à l’est en franchissant le pont surplombant la ligne classique 
« Tarascon-Sète » existante jusqu’au canal des Costières. 
Ces informations figurent dans la pièce graphique PC1-01 « Plan de situation du 
terrain » 
Ce chemin de desserte est supprimé dans le cadre du projet, aucun rétablissement 
communal n’est prévu, le site du PEM étant clos. 
Ces informations figurent dans la pièce graphique PC27 « Plan masse des 
constructions à démolir » 
 
Les voiries projetées : 
La route d’accès ouest-est nommée « route digue », permet de rejoindre la gare 
depuis la RD3, et plus au nord, depuis la RD999. L’étude et la réalisation de cette 
voierie d’accès est sous la MOA de Nîmes Métropole jusqu’à la limite de l’emprise du 
projet. 
La route digue abouti sur un rond-point multi directionnel, représentant le seuil 
d’entrée du PEM, et proposant plusieurs possibilités d’entrée ou de sortie du site: 

- L’avenue de la gare, orientée Ouest-est et alignée sur la route digue, 
permet d’accéder à la gare, à la dépose minute, aux parkings courte durée 
et 2 roues, et enfin à la gare routière. (voirie double, à sens unique) 

- La voirie d’entrée et de sortie du parking Nord (voirie à double sens) 
- La voirie Sud, à double sens,  permet la sortie du PEM pour les véhicules 

particuliers et loueurs, l’entrée vers le parking loueurs ainsi qu’un accès 
véhiculé au bassin de rétention d’Ocvia situé au Sud-Ouest du PEM. (hors 
périmètre) 

Les voiries techniques : 
 

- Une voirie technique descend en rampe le long de la voie 
classique « Tarascon-Sète » (côté quai Nîmes) et permet de maintenir les 
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accès aux ouvrages existants BRL et RTE situés au Sud Est du terrain. 
Cette même voierie est connectée à la voirie technique d’OCVIA 
permettant un accès de maintenance aux ouvrages ferroviaires le long de 
la ligne CNM au Sud (côté quai Barcelone, extrémité Sud)).  

-  Dans la partie Nord du site, une voierie de désenclavement est 
reconstituée le long du CNM (côté quai Paris, extremité Nord Est)  et 
permet la visite des ouvrages. Cette même voirie se connecte également 
au parking Nord 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

Figure 2 - plan masse projet 
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1.1.3. LE CONTEXTE DU PROJET 

Le projet s’inscrit dans une étude globale d’aménagement et de développement à 
l’échelle du grand Territoire.  

Pour accompagner l’arrivée de cette gare, Nîmes Métropole a souhaité mettre en 
place un projet de territoire ambitieux à travers la création d’une nouvelle centralité à 
vocation économique, dénommé pour l’instant « Projet urbain multimodal » (PUM).  

Une concertation entre les différentes MOE et MOA a permis une cohérence entre 
les projets PUM et PEM : 

- Le maintien du principe du cardo-decumanus dont la gare sera le centre et 
l’organisation de la trame paysagère en relation avec ces deux axes. 

- La conservation de l'identité du site avec le maintien du Mas Larrier et de 
son bosquet. 

- L’organisation des flux routiers depuis l’avenue de la Gare (axe majeur du 
PUM) et le maintien de la notion de « route digue » dans l’emprise du PEM 

- L'organisation de la trame des parkings avec un axe nord-sud majeur. 
- La notion d’espace de transition ou de mise à distance dans le plan 

directeur, entre le projet de gare et le projet urbain. 

Aujourd’hui, la nature et la temporalité de ce projet urbain n’étant pas définies, cet 
espace « joint creux » fait l’objet d’une étude de potentiel, menée en parallèle du 
présent dossier.  

Enfin, ce projet se doit d’être exemplaire d’un point de vue développement durable 
au regard des politiques environnementales des différentes parties prenantes 
(SNCF, Etat, Région, Métropole) et des spécificités du site présentant une zone 
naturelle riche en biodiversité. 

Pour cela, il s’inscrit dans une démarche BDM (Bâtiment Durable Méditerranéen) et 
devra répondre à un certain nombre d’exigences qui concernent toutes les parties 
prenantes du projet. Cette démarche est décrite au chapitre 3 du présent document. 

 

1.2. ELEMENTS DIRECTEURS DU PROJET 

1.2.1. LES FONDAMENTAUX  

La situation privilégiée du site en  fait un observatoire du grand paysage.  

Au pied des Coteaux et en belvédère sur la plaine, il jouit d’un panorama 
exceptionnel sur la mosaïque paysagère composée de vignobles, haies, vergers  etc. 
s’étirant jusqu’à l’horizon découpé par le relief. 
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Le site se caractérise également par une présence marquée des voies de transport 
symbolisant l’appropriation du territoire par les hommes au cours des siècles : 

 
- La Via Domitia, voie militaire et marchande  
- Le chemin de fer 
- Le  canal d’irrigation des Costières de Nîmes   
- La ligne à grande vitesse  
- Les lignes à haute tension 

 
Le  climat, le paysage, tout autant que les césures à grande échelle provoquées par 
l’homme conditionnent donc l’aménagement du PEM. 
Les ponctuations végétales sont caractéristiques du paysage environnant.  
Servant de régulateurs de climat, les haies protègent les cultures du Mistral, 
préviennent l’érosion des sols et retiennent l’eau de pluie, composante vitale et 
pourtant parfois destructrice.  
Les bosquets créent, eux, un microclimat et un abri à la faune environnante.  
Emergences parmi les basses cultures, elles sont un repère dans le paysage.  
 
Le Parc du Mas Larrier situé au cœur du site, regroupe une grande diversité d’arbres 
pour la plupart centenaires. 
L’inscription du PEM dans ce contexte existant doit donc s’appuyer sur ces 
composantes paysagères. 
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Les éléments directeurs du projet sont repris ci-dessous : 
 

- la perception de la gare depuis l’avenue de la Gare selon les différentes 
séquences 

- la transparence du bâtiment pour sa relation au grand paysage et la 
compréhension du pôle d’échanges lui-même 

- la lisibilité et l’efficacité du système circulatoire compte tenu des différents 
niveaux d’infrastructures 

- le confort climatique 
- une grande toiture unitaire comme signal de la gare 

1.2.2. ORGANISATION SPATIALE GENERALE  

Le pôle d'échanges multimodal de Nîmes Manduel Redessan est constitué : 
 

- d’un dispositif en croix entre la plateforme des voies du CNM (4 voies dont 2 à 
quai latéral de 400ml) et les deux quais créés le long de la voie ferrée existante 
Nîmes-Tarascon située en déblai du terrain naturel, ce qui permet d'assurer une 
correspondance très efficace entre les lignes ferroviaires. 
 

- d'un bâtiment voyageurs regroupant l’ensemble des commerces et services 
(voyageurs, entreprises ferroviaires et visiteurs) situé en articulation des voies 
ferroviaires nouvelles et régionales, et en liaison avec tous les autres modes de 
transport pour organiser l'intermodalité. 
 

- des correspondances entre modes de transport qui s'organisent autour du 
terminal et de part et d'autre des voies ferrées via un ensemble de circulations 
verticales mécanisées et fixes.  
 

L'intermodalité propose des stationnements répartis sur l'ensemble de l'emprise, au 
nord-est et au sud-ouest du site. 
 
Le pôle d'échanges multimodal est relié au territoire : 

- vers le nord-ouest, par un système de voiries de plain-pied en emprise, issues 
de la RD 3 

- vers l'est, par un système de voiries raccordées à la RD 999. 
 

Les voiries organisent : 
- l'éco-mobilité (transport public, taxis, vélos, circulations piétonnes) 
- l'accès des véhicules particuliers à la dépose-minute et aux parcs de 

stationnement. 
- l'accès des services techniques et de sécurité. 
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Le projet de la Gare Nouvelle est composé d’un Bâtiment Voyageurs situé à 
l’intersection des lignes classiques « Tarascon-Sète » et TAGV ainsi que 
d’importants aménagements extérieurs liés à la mobilité. 

Les aménagements extérieurs sont construits autour de deux « pôles » situés de 
chaque côté de la ligne classique, un premier dédié aux modes doux, aux taxis à la 
dépose minute et au stationnement courte durée ainsi qu’aux transports en commun, 
et un deuxième lié aux véhicules particuliers pour le stationnement de longue durée. 

L’accès à la gare se fait par le Parvis Ouest. Les circulations verticales fixes et 
mécaniques permettent de rejoindre les quais : quais de la ligne classique 
« Tarascon-Sète » en contrebas du niveau RDC et quais TAGV au-dessus, via un 
niveau intermédiaire que rejoignent les rampes provenant de l’extérieur.   
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 3 : Organisation spatiale du PEM 
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2. DESCRIPTION DU PROJET REALISE SUR LA COMMUNE DE 
REDESSAN 

L’essentiel du projet réalisé sur la commune de Redessan consiste en la réalisation 
d’un parking longue durée de 755 places dont 18 places dédiées aux PMR et 87 
places aux véhicules électriques. Le projet prévoit également la réalisation de 
panneaux photovoltaïques formant abris sur  ce parking, et d’un local technique 
extérieur dédié au projet photovoltaïque. L’ensemble du projet photovoltaïque est 
repris dans les pièces PC4-02 et PC4-03. 

2.1. LES ABORDS 

2.1.1. LES ACCES 

L’accès au site se fait depuis le carrefour via un ouvrage de franchissement de la 
voie ferrée classique au nord-ouest, lequel permet d’accéder aux parkings longue-
durée. 

 

ENTREE NORD 
OUEST 

COMMUNE DE REDESSAN 

PARKINGS LONGUE DUREE 

COMMUNE DE MANDUEL 

PASSERELLE  
LIAISON GARE 
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Figure 4 : accès aux parkings longue durée – plan  

Les voiries de ce parking sont orientées est-ouest, les cheminements piétons sont 
quant à eux orientés nord sud.  
L’axe nord-sud principal ou « allée du forum » est symbolisé par une voie piétonne 
reliant l’ensemble du parking à la passerelle de liaison vers la gare, et plantée de 
pins parasols. 

 

 

Figure 5 : les parkings longue durée – plan masse et cheminements piétons principaux nord-sud 

 

« ALLEE DU FORUM » 

 

N 
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Figure 6 : les parkings longue durée – coupe transversale sur cheminement piétons central 

 

Figure 7 : les parkings longue durée – les noues 

L’ensemble est ponctué de noues plantées régulièrement.  
Ces noues d’infiltration qui structurent le parking, assurent une gestion propre et 
écologique des eaux de ruissellement des sols minéralisés et se laissent coloniser 
par une flore d’arbres, d’arbustes et d’herbacées résistantes aux conditions de ce 
milieu. 

« ALLEE DU FORUM » 

PINS PARASOL 

ACCES 
POMPIER 
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La trame des arbres accompagnant les parkings répond à un double objectif : 
masquer l'importance de la présence des voitures et apporter du confort pour les 
usagers.  
En effet, la question de l’ensoleillement et de l’ombre est essentielle pour la 
conception des espaces extérieurs. Ces arbres sont implantés selon la logique 
existante de bosquets déjà présents sur le site. 

2.1.2. LE PAYSAGE ENVIRONNANT 

Les éléments qui suivent sont donnés à titre indicatif pour la bonne compréhension 
du projet mais ne font pas l’objet de demande d’autorisations sur la commune de 
Redessan. 

Dans la partie ouest du site, situé sur la commune de manduel, le parking longue 
durée est bordé d’une butte de terre, figure paysagère existante en limite de la voie 
existante « Tarascon-Sète » composée de dépôts de terre issus de la construction 
de la ligne LGV méditerranée. 

Elle constitue à  ce jour un espace naturel sensible, habitat du lézard ocellé. Afin de 
ne pas bouleverser cet éco système, cette figure est conservée, remodelée et 
paysagée. 

 

Figure 8 : Butte de terre paysagée 

Des mesures environnementales d’atténuation de l’impact du projet sur le lézard 
ocellé sont proposées dans le cadre de l’étude d’impact. Un corridor écologique 
permettra de relier les trois zones aménagées spécifiquement pour le lézard.  

 

N 
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Sur la butte remodelée, des aménagements particuliers seront prévus sur le versant 
Nord, tels que des murets de pierre, des gîtes, ou des éboulis, et ce afin de 
reconstituer les habitats existants.  

Les liaisons entre habitats s’effectueront via  les noues maçonnées situées en pied 
de pente de la butte, au droit du rétablissement routier  et en limite des voieries 
périphériques du parking nord.  

 
La pointe nord, constituée des mouvements de terre déblais remblais nécessaires au 
modelage de la butte existante, sera paysagée (buissons arbustifs pour l’essentiel) et 
constituera également un habitat au lézard ocellé.  
 
Enfin, le triangle ouest situé entre la voie ferrée existante et la LN5, sera désenclavé 
grâce à ce corridor, il constituera également une zone préservée. 
 
 

 

Figure 9 : un corridor écologique  

 

 

 

TRIANGLE 
NORD 

TRIANGLE 
OUEST 

BUTTE  
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2.1.3. LES PRINCIPES DE PLANTATION 

Le choix des plantes est guidé par le climat et privilégie les essences locales ne 
nécessitant pas d’arrosage (végétation méditerranéenne disposant du spectre 
d’essence le plus large).  

A ce stade des études, les essences sont données à titre indicatif, leur choix sera 
étudié avec un pépiniériste spécialisé durant la phase PRO afin d'établir une liste 
définitive répondant aux enjeux environnementaux et hydrauliques. Le projet 
paysager doit vivre au rythme des saisons ».  

Ce grand « jardin » doit être présent toute l’année, il sera donc constitué : 

- d’un paysage fixe constitué d’une palette végétale de « persistants » éléments 
constituant le fond du paysage, tel un écran de verdure présent au fil des 
saisons : cyprès, pins parasols, chênes verts, oliviers… 

  

 
- d’un paysage évoquant les saisons constitué d’une palette végétale 

de « feuillus » de strates arborées basses et de prairies, éléments de 
compréhension des saisons   
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2.1.4. LES BOSQUETS  UNE FIGURE EXISTANTE RECONDUITE 

Les bosquets, figure significative du paysage existant, sont plantés dans la partie 
nord du site, afin de proposer des zones d’ombre dans le parking longue durée. 
Ils dessinent un vrai sous-bois à l’arrivée de la passerelle piétonne. 
 
Arbres, arbustes et herbaçées sont mis en place : aulnes blancs, chênes verts, pins 
parasol, chênes verts, arbres de Judée, bruyère blanche. 

Figure 12 : Plan d’implantation des bosquets 

 

2.1.5. LES CORDONS BOISES 

Les cordons boisés constituent une autre figure paysagère existante et protègent des 
vents dominants. 
Constitués de haies de cyprès dans la partie sud du site, cette figure sera reconduite 
dans la partie nord du terrain, au pied de la butte nord le long de la voie ferrée 
existante, et enfin le long de l’allée piétonne centrale du parking avec essentiellement 
une plantation de pins parasols. (voir implantation sur figure 13 ci-après). 
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Figure 13 : Plan d’implantation des cordons boisés 

2.2. LES AMENAGEMENTS DES PARKINGS 

2.2.1. ACCESSIBILITE 

Le projet d’aménagement est conçu de manière à permettre la simplicité et la fluidité 
des cheminements des voyageurs en privilégiant l’accessibilité aux personnes à 
mobilité réduite. 

La conception des espaces a été réalisée dans le respect : 
- Du décret n° 94-86 du 26 janvier 1994, concernant l’accessibilité aux handicapés 
dans les établissements recevant du public. 

- De l’arrêté du 31 mai 1994, fixant les dispositions techniques destinées à rendre 
accessibles aux personnes handicapées les établissements recevant du public et les 
installations ouvertes au public lors de leur construction, leur création ou leur 
modification. 

Le projet est conçu selon un nivellement général ne dépassant pas des pentes de 
2.5%, il permet l’accessibilité des voyageurs handicapés depuis les aires de 
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stationnement (emplacements réservés au plus près de la passerelle de liaison avec 
la gare) vers les zones publiques du bâtiment voyageurs. La description de 
l’accessibilité figure dans la notice PC39-10 

2.2.2. LES ABRIS PHOTOVOLTAIQUES 

Les abris photovoltaïques sont implantés à l’axe des noues des parkings, la partie 
centrale ne dispose pas de panneaux favorisant ainsi les écoulements d’eau dans les 
noues et l’ensoleillement de celles-ci. L’abri courant est donc constitué de » 2 demi 
ombrières » mesurant chacune 2mx6m. 

L’abri est constitué d’une structure verticale mixte, poteau bois et bielles métalliques 
rayonnantes. Les panneaux sont portés par des poutres métalliques transversales, 
l’abri type mesurant 12m de large. 

 

Figure 14 : Coupe transversale sur les abris photovoltaïques 
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Figure 15 : Perspective d’ambiance sur les parkings 

  

 

Figure 15a : Perspective d’ambiance sur les parkings 
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2.2.3. LES KIOSQUES 

Le projet prévoit la réalisation d’un kiosque situé à l’intérieur du parking longue-
durée.  

Ce kiosque est dédié aux installations techniques photovoltaïques, sa surface est de 
30 m².  

 
Figure 16 : Référence de kiosque 

Le projet kiosques est décrit dans la pièce n°04 du PC4. 

2.2.4. LES CLOTURES 

Des clôtures sont réalisées en complément de celles sécurisant la ligne CNM. 

Des clôtures « paysagères » plantées, constituées de roseaux, d’herbe des indies  et 
de palissade transparente (type clôture agricole constituée de tiges de bambous 
tressés).  

Ces clôtures se  situent en limite du PUM (implantation sur plan masse), le long des 
bassins de rétention, en bordure de voierie ou en limite de talus. 
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Figure 17 : les clôtures en limite des bassins de rétention 

 

 

Figure 18 : les clôtures en limite de voie circulée intérieure au PEM 

 

2. LA DEMARCHE ENVIRONNEMENTALE 

Dans le cadre de la mission de conception de la gare nouvelle de Nîmes-Manduel 
Redessan, en cohérence avec les ambitions de Développement Durable souhaitées 
par la Maîtrise d’Ouvrage, le projet s’inscrit dans une démarche  d’écoconception 
initiée depuis la phase esquisse.  

3.1. LA DEMARCHE BDM 

Le projet s’inscrit dans une démarche d’écoconstruction BDM (Bâtiment Durable 
Méditerranéen). Il s’agit d’une démarche de qualité environnementale et locale du 
bâtiment. 
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Initialement développé en région Provence-Alpes-Côte d’Azur depuis 2008, la 
Démarche « Bâtiments Durables Méditerranéens (BDM) » est un référentiel simple et 
concret qui prend en compte les spécificités méditerranéennes. 

Cette démarche est particulièrement adaptée au projet de PEM de Nîmes Manduel 
Redessan dans la mesure où : 

- elle permet une certaine souplesse, que les démarches de certifications 
type HQE, autres BREEAM ou LEED n’ont pas. 

 
- elle est en phase avec le contexte climatique du site puisque elle a été 

développée exclusivement pour les projets méditerranéens. 
 

Cette démarche a donc permis de développer des thématiques aussi primordiales 
que le confort thermique d’été, la valorisation de l’ensoleillement, le respect de la 
biodiversité, la gestion de l’eau, mais aussi l’utilisation de matériaux issus du 
territoire. 

2.1.1. GESTION ET QUALITE DE L’EAU 

Naturellement, l’eau de surface est peu présente dans l’environnement du site. 
Elément précieux dans ce contexte, elle est uniquement présente au niveau du canal 
des Costières, à quelques dizaines de mètres de la gare. 

L’analyse environnementale du site préalablement réalisée et la charte des Costières 
mettent en avant la vulnérabilité de cette ressource et la nécessité de préserver son 
cycle pour permettre l’alimentation naturelle des nappes nécessaires à la production 
vinicole et horticole. 

Dans ce contexte, le parti pris d’aménagement consiste à limiter l’imperméabilisation 
des sols et à privilégier, autant que les conditions de perméabilité du sol le 
permettront, l’infiltration directe.  

Différentes techniques sont envisagées pour y parvenir : 

- Les noues paysagères drainantes/infiltrantes  
- Les bassins paysagers de rétention / infiltration 

2.1.2. LES NOUES 

L’ensemble du PEM, notamment les espaces de circulations routières et piétonnes 
perméables, est maillé de noues drainantes/infiltrantes et constituent de nouvelles 
figures paysagères.  

Deux types de noues sont prévues : 
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- Les noues le long des parkings récupérant directement, par ruissèlement, les eaux 
des voiries et des parkings. Ces noues seront enherbées afin de diminuer la charge 
polluante. Elles déboucheront dans les bassins de rétention/infiltration paysagers 
 

- les noues dissuasives, le long des voieries intérieures et faisant clôture. Les noues 
en limite sont notamment plantées d’arbustes qui «absorbent» la clôture du site et en 
atténuent la présence. 

Les noues sont principalement plantées d’arbustes et d’herbaçées, type 
amélanchiers, argousiers ou cornouillers. 
 

 

Figure 20 : coupe sur noues en pied de talus 

 

Figure 21 : coupe sur noues en limite des bassins 

Aucun séparateur à hydrocarbures n’est prévu au projet, les noues étant filtrantes. 
Les eaux pluviales stockées dans les noues et/ou acheminées via des canalisations 
sont ensuite stockées dans l’un des trois bassins 

2.1.3. LES BASSINS DE RETENTION 

Le projet hydraulique prévoit la réalisation d’un bassin de rétention ,  dans la partie 
nord  du parking longue-durée, le long de la voie TAGV LN5 . 

Les Bassins collectent les eaux pluviales traitées par le réseau de noues. Ces larges 
étendues absorbent de grandes quantités d’eau, les tamponnent, avant de se vider. 
Le paysage de ces bassins est donc majoritairement végétal et temporairement 

PERMIS DE CONSTRUIRE - PC 04 – Notice architecturale  24 / 26 
                 JUIN 2016 
  



 

inondé. La végétation qui les occupe est composée d’essences qui supportent la 
présence ponctuelle d’eau. Les bosquets d’arbres et d’arbustes animent ces surfaces 
de prairie.  

La logique d’implantation des bassins de rétention s’organise le long des 
infrastructures ferroviaires. Ils sont plantés pour l’essentiel d’arbustes et d’herbacées, 
canne de pline, cornouiller blanc, argousiers. 

Les bassins de rétention présenteront des talus plantés en pentes très faibles.  

Ils serviront principalement de stockage tampon avant évacuation de l’eau, à débit de 
fuite régulé, soit directement vers le milieu naturel, soit vers un futur réseau 
d’assainissement des eaux pluviales lié au développement urbain.  

 Figure 23 : coupe sur le bassin au nord du site 

 
Figure 22 : végétation des bassins 

3.2. LES MATERIAUX 

3.2.1.  LE MINERAL 

Les stationnements seront en enrobé noir, à l’exception des allées piétonnes qui 
seront en béton balayé clair. 

Une bordure béton arasée viendra séparer les allées des places de stationnement. 

Au droit de l’allée piétonne centrale (« allée du forum » bordée de pins parasols), ces 
bordures seront en pierre.  
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La pierre utilisée sur l’ensemble du site est issue de carrières locales ( Tavel ou 
Brouzet). 

 

Figure 24 : la pierre de Brouzet – calepinage et matière 

3.2.2. LE VEGETAL 

Le projet prévoit l’utilisation de matériaux végétaux locaux en protections solaires et 
en parements muraux du kiosque. 

Le bambou, présent dans la région du Gard (bambouseraie d’Anduze), matériau 
résistant et imputrescible, sera utilisé en parement de façade du kiosque. 

 

 

Figure 25 : les pépinières d’Anduze 

La visite des pépinières d’Anduze a permis de s’assurer de la faisabilité 
d’approvisionnement de bambous en local, en quantités compatibles avec le projet 
de la gare. 
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